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1. Scurt istoric

Conform art. 55 alin. 1 si 2 din Legea nr. 304/
2004:
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membru al Senatului U.N.J.R.

The provisions of the Article 55(1) and (2) of the Law No. 304/2004 concerning the organisation of
judiciary, republished, run counter to the Constitutional framework of Article 21(3) and also to the
more favourable provisions of the Article 6(1) of the European Convention on Human Rights, directly
applicable according to Articles 11 and 20(2) of the Constitution of Romania as far as they are construed
as the mandatory opinion expressed by the judiciary assistants may not be debated by the litigants as
the Court has not reached a decision.

The same provisions run counter the Constitutional framework of Articles 1(4) and 124(3) and also
to more favourable provisions of the Article 6(1) of the European Convention on Human Rights, as far
as they are construes as the judiciary assistants may take part in the deliberations, having a secret
nature deemed to guarantee the independence and impartiality of the judges, and that those are
obliged to sign the judgments.
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170 A se vedea Donna Gomien, ���������������#������

3�����
���
�:������	���,��	�, Editura All, 1996,
traducere de Cristiana Irinel Stoica, pag. 45.

171 A se vedea P. van Dijk, G.J.van Hoof, în colaborare cu
A.W. Heringa, J.G.C. Schokkenbroek, B.P.Vermeulen,
M.L.W.M. Viering, L.F.Zwarak, Theory and Practice of
the European Convention on Human Rights, 1998,
Kluwer Law International, The Hague, Netherlands,
pag. 430-431.

172 « 27. La Cour rappelle que le droit à une procédure
contradictoire « implique en principe la faculté pour
les parties à un procès, pénal ou civil, de prendre
connaissance de toute pièce ou observation présentée
au juge, même par un magistrat indépendant, en vue
d’influencer sa décision, et de la discuter » (arrêt Lobo
Machado c. Portugal du 20 février 1996, Recueil
1996-I, pp. 206-207, § 31). »
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Morel c. Frantei, Kamasinski c. Austriei).

 Concluzia primului aspect :
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173 « Il s’agissait de membres experts dans leur branche;
or il en faut pour un remembrement foncier, opération
qui soulève des questions de grande complexité et
concerne, outre les propriétaires directement visés, la
collectivité tout entière. Grâce à leur composition, les
commissions peuvent aboutir à des solutions
équilibrées, tenant compte des différents intérêts en
jeu. Au demeurant, la législation interne des Etats
membres du Conseil de l’Europe offre maints
exemples de juridictions groupant, à côté de magistrats
professionnels, des personnes spécialisées en tel ou
tel domaine et dont les connaissances sont
souhaitables, voire nécessaires au règlement des
litiges qui ressortissent à leur compétence. »

174 « Dans la mesure où ces fonctionnaires préparent des

observations écrites sur un problème donné, l’article
45 § 3 de la loi générale sur la procédure administrative
en exige la communication aux parties qui doivent avoir
l’occasion de présenter leurs commentaires (para-
graphe 23 ci-dessus). Le caractère contradictoire de
la procédure applicable devant les commissions en
vertu de la loi fédérale sur les autorités agricoles et de
la loi précitée (arrêt Sramek précité, p. 18, § 38), ne
souffre donc nullement du concours des “fonction-
naires experts”. Dans le cas des Ettl, la Cour admi-
nistrative a d’ailleurs cassé la décision de la Commission
suprême par le motif, précisément, que les observations
du membre spécialiste des questions agronomiques
n’avaient pas été portées à la connaissance des
intéressés (paragraphe 12 ci-dessus).»
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184 « Dans la présente affaire il n’existe aucune raison de
douter de leur impartialité personnelle, faute de preuve.
Quant à leur impartialité objective et à leur apparence
d’indépendance, en revanche, la Cour constate qu’ils
avaient été recommandés par des associations avec
lesquelles ils entretenaient des liens étroits et toutes
deux intéressées à voir subsister la clause de
négociation. Comme il réclamait la suppression de
cette dernière, le requérant pouvait légitimement
craindre qu’ils n’eussent un intérêt commun contraire

au sien et donc redouter une rupture de l’équilibre
d’intérêts, inhérent à la composition du tribunal des
locations dans d’autres litiges, quand il s’agirait de
décider du sort de sa propre demande.

Que le tribunal comprît aussi deux juges professionnels,
dont l’indépendance et l’impartialité ne sont pas en
cause, n’y change rien. Dès lors, il y a eu violation de
l’article 6 par. 1 (art. 6-1). »
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186 De lege ferenda, ��������
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